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 COMPTE-RENDU  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
L’an deux mille douze, le lundi 23 janvier à vingt heures, les 
membres du conseil municipal, légalement et individuellement 
convoqués, se sont réunis, sous la présidence de Monsieur Hervé 
PELLOIS, en mairie. Après avoir procédé à l’appel nominal et 
constaté que le quorum est atteint, Monsieur le Maire ouvre la 
séance. 

Etaient présents : M. Hervé PELLOIS, Mme Geneviève 
RICHARD, M. Patrick HERVIO, M. Nicolas RICHARD, Mme 
Raymonde PENOY-LE PICARD, M. Thierry EVENO, M. Michel 
LALANDE, M. André BELLEGUIC, M. Jean-Pierre JAUNASSE, 
Mme Hélène LE GOURRIEREC, M. Jean-Yves DIGUET, M. Paul 
LE BAGOUSSE, Mme Martine LE PERSON, M. Jean EVEN, 
Mme Sylviane SOUBIGOU, Mme Françoise LE GUILLANT, M. 
Jean-Pierre MAHE, Mme Bénédicte MEUNIER, Mme Nicole 
LANDURANT, M. Philippe LE BRUN, Mme Marine JACOB, M. 
Gérard CHAOUCHI, M. Patrick EGRON, M. Marc LOQUET, 
Mme Anne GALLO, M. Mickaël LE BOHEC, M. Régis 
QUILLERE, Mme Gaëlle LE BRUN  
Etaient absents :  
Mme Isabelle ARIAUX a donné pouvoir à Mme Gaëlle LE BRUN 
Mme Sylvie DANO a donné pouvoir à M. Thierry EVENO  
Mme Marie-Pierre SABOURIN a donné pouvoir à M. Marc 
LOQUET  
Mme Christelle HENRY a donné pouvoir à M. Michel LALANDE  
Mme Marie HERVE 
Date de convocation : 16 janvier 2012  
Nombre de conseillers  

En exercice : 33 
·  Présents: 28 
·  Votants : 32  

 
Mme Gaëlle LE BRUN a été élue secrétaire de séance. 

 

 
- Approbation du conseil municipal du 9 décembre 2012 transmis le 14 décembre 
2011. 
 
Bordereau n°1 
(2012/1/1) – SALLE POLYVALENTE - AVANT-PROJET DEFIN ITIF –  
APPROBATION ET RENOUVELLEMENT DES DEMANDES DE SUBVE NTION  
 

Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                      

 
Enjeu :  
Saint Avé pour tous : 
cohésion sociale, mixité, 
proximité et solidarité 

Objectif : 
Développer les équipements et 
créer de nouveaux services 
 

Action :  
Mettre à disposition une salle 
polyvalente pour les familles et 
les associations 

 
Rapporteur : Patrick HERVIO 
 
Par délibération n°2010/7/103 du 17 septembre 2010, le conseil municipal a décidé la 
réalisation d’une salle polyvalente. 
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Par délibération n°2011/7/121 du 15 septembre 2011, le conseil municipal a approuvé le 
principe de localisation, le programme des travaux et le plan de financement prévisionnel 
de cette opération. 
 
Le marché de maîtrise d'œuvre a été confié au groupement conduit par l'agence 
d’architecture Archipôle, de Rennes. 
Il est maintenant proposé au conseil municipal d'approuver le dossier d’avant-projet 
définitif réalisé par l'équipe de maîtrise d'œuvre. 
 
La salle polyvalente présente une surface totale de 755 m² sur un seul niveau. Le bâtiment 
est composé de deux volumes (accueillant respectivement une salle polyvalente et une 
salle d’activités) dont le principal est orienté nord-sud. 
 
Le bâtiment présente un parvis au niveau de son entrée principale. Un parking de 32 
places sera aménagé et paysagé, avec une entrée et une sortie rue des Alizés. 
 
Un talus planté sera réalisé à l’ouest du bâtiment (dans le cadre des travaux de la ZAC 
Beau Soleil), pour une meilleure protection acoustique. 
 
Au sud, le bâtiment sera prolongé par une terrasse fermée d’environ 220 m². 
 
A l’intérieur du bâtiment, l’agencement des différents espaces prendra en compte les 
dessertes, l’isolation acoustique et le confort thermique. On trouvera : 

-  un hall d’accueil, 
-  une salle polyvalente avec scène et bar. Elle aura plusieurs fonctions : lieu de 

rassemblement (spectacles, réunions, repas…), 
-  des locaux fonctionnels : office de réchauffage, laverie, rangement, 
-  des locaux spécifiques : loge, local sono, 
-  une salle d'activités, dédiée aux activités diverses (ateliers, réunions, …) et 

complémentaire de la salle polyvalente. Elle permettra ainsi d’accueillir des 
manifestations plus restreintes, 

-  des sanitaires et locaux techniques. 
 
L’ossature du bâtiment sera en béton. Le traitement des façades sera réalisé par 
application d’une lasure et un bardage en cassettes zinc de teinte anthracite. 
 
Un auvent extérieur en façade Est sera constitué par une dalle béton reposant sur des 
poteaux de type acier. 
 
L’acrotère du bâtiment sera situé à 7 mètres. La toiture sera végétalisée. 
 
Une ventilation double flux sera réalisée. 
 
La performance énergétique attendue du bâtiment repose sur une consommation moyenne 
correspondant à la référence « Bâtiment à Basse Consommation ». 
 
A ce stade de l'avant-projet définitif, le maître d'œuvre estime le coût des travaux à 
1 600 000 € HT (y compris voirie, réseaux divers et espaces verts), valeur mai 2011. 
 
Le coût total estimé de l'opération est évalué à 2 052 994 € HT (valeur mai 2011), 
comprenant, outre le montant des travaux :  

- les honoraires de la maîtrise d'œuvre pour 141 361 € HT, 
- les frais d'études diverses pour 30 020 € HT, 
- l’équipement (mobilier et matériel) pour 112 500 € HT, 
- divers (aléas, marge de tolérance du maître d’œuvre,…) pour 169 113 € HT. 
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Pour mémoire, le montant de l’opération en phase programme, actualisé en valeur mai 
2011, était de 1 867 947 € HT. L’évolution est liée essentiellement au coût des 
aménagements extérieurs (surface importante de revêtement, mur gabions de 
soutènement) et à une plus grande prise en compte de l’isolation phonique du bâtiment 
(habillage intérieur, faux plafonds). 
 
La durée prévisionnelle des travaux de la salle polyvalente est de 11 mois, y compris la 
période de préparation de chantier. Le planning sera à finaliser avec les entreprises. 

 
DECISION 

 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°2010/7/103 du 17 septembre 2010, décidant de réaliser un nouvel 
équipement « salle polyvalente », 
 
VU la délibération n°2011/7/121 du 15 septembre 2011, relative au programme des 
travaux à réaliser et au plan de financement prévisionnel, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 
Sur proposition des commissions culture, sport et vie associative ; urbanisme, 
environnement, logement ; travaux et vie des quartiers, 
 
Après en avoir délibéré,  
 
Article 1 : APPROUVE l'avant-projet définitif relatif à la construction de la salle 
polyvalente. 
 
Article 2 : APPROUVE le plan de financement prévisionnel actualisé (en valeur juillet 
2011), comme suit : 
 

DEPENSES RECETTES 

Bâtiment 
dont travaux 

extérieurs 

1 600 000 € H.T. 
 

145 000 € HT  

CG du Morbihan 450 000 € 

Honoraires 171 381 € H.T. DETR (Etat) 188 000 € 
Équipements - 
mobilier 

112 500 € H.T. Financement sur fonds 
propres 

1 414 994 € 

Divers (aléas,...) 169 113 € H.T.   
TOTAL 2 052 994 € H.T. TOTAL  2 052 994 € 

 
Article 3 : RENOUVELLE les demandes de subventions auprès du Département du 
Morbihan et SOLLICITE la participation de l'État au titre de la Dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux (DETR) ainsi que de tout autre organisme intéressé. 
 
Article 4 : DIT que les dépenses seront inscrites au budget 2012, opération n°201142 en 
section investissement. 
 
Article 5 : AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se 
rapportant à ce dossier. 
 
Bordereau n° 2 
(2012/1/2) – OPERATION D’AMENAGEMENT ILOT BOSSUET :  PROTOCOLE  
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Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                      

 
Enjeux :  
- Une économie 
dynamique et verte pour 
un environnement 
préservé 
 
- Saint Avé pour tous : 
cohésion sociale, mixité, 
proximité et solidarité 

Objectifs : 
- Assurer le dynamisme 
économique 
 
 
 
- Disposer d’un niveau de 
services satisfaisant en centre 
ville 
 

Actions :  
- Construire des logements 
collectifs et des commerces 
 
 
- Favoriser la diversification de 
l’offre commerciale en centre 
ville 

 
Rapporteur : Geneviève RICHARD 

 
La commune a élaboré un schéma de développement commercial en 2009, visant 
notamment à renforcer et dynamiser le commerce à Saint-Avé. Cette étude a permis 
d’identifier l’enjeu de confortement de l’appareil commercial autour de la place du Loc. 
 
Le programme local de l’habitat (PLH) de Vannes Agglo fixe, par ailleurs, un objectif de 
création de logements dans le secteur urbanisé. 
 
Dans ce cadre, l’ilot Bossuet, situé à l’angle des rues Bossuet, du Four et de La Fontaine, 
a été identifié comme un secteur d’aménagement possible par la construction de 
logements ainsi que des commerces et services en rez-de-chaussée sur les parcelles, 
propriété de la commune. 
 
Il est apparu pertinent que le projet s’inscrive sur la totalité de l’ilot, pour réaliser un 
projet urbain d’ensemble cohérent sur les parcelles cadastrées section BC n°82, 83, 84, 
85, 86, 87, 88, 89 et 90 représentant une surface totale de 4 995 mètres carrés. 
 
Le 9 août 2011, la commune a réceptionné une déclaration d’intention d’aliéner la 
parcelle bâtie cadastrée section BC n°85, appartenant aux consorts EMERAUD, située au 
3 rue Bossuet, pour un prix de 300 000 €, libéré sous forme de dation. 
 
Par arrêté du 6 octobre 2011, notifié aux vendeurs le 8 octobre 2011, Monsieur le Maire a 
décidé d’exercer le droit de préemption urbain sur cette parcelle en proposant un prix de 
153 000 €. 
 
Le 8 décembre 2011, les consorts EMERAUD représentés par Maître BENEAT, notaire, 
ont accepté le principe de la préemption à des conditions différentes de l’arrêté à savoir :  

·  une préemption sous la forme d’une dation en paiement, d’un local commercial 
d’une superficie de 220 mètres carrés et quatre places de stationnement en sous-sol, 
·  la prise en charge des frais de déménagement et de réinstallation de leur locataire, 
exploitant une boulangerie, pouvant être estimés à la somme de 200 000 €. 
 

C’est dans ces circonstances que, le 21 décembre 2011, la commune a saisi Madame le 
juge de l’expropriation aux fins de voir fixer le prix de l’ensemble immobilier. 
 
Cependant, des pourparlers ont été engagés avec les vendeurs afin d’appréhender la 
situation dans sa globalité. De l’état d’avancement des discussions, il ressort que : 

·  le prix de l’acquisition de 220 000 € serait libéré sous forme de dation d’un local 
commercial de 220 mètres carrés et de quatre places de stationnement situés dans les 
locaux à construire sur le périmètre de l’opération Bossuet, 
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·  conformément au droit dont il dispose, en application des articles L 213-10 et 
L 314-3 du code de l’urbanisme, l’occupant des locaux préemptés serait relogé, à titre 
provisoire dans le local ex Netto puis, lors de la réalisation de l’opération Bossuet, dans 
les locaux remis en dation aux vendeurs, lesquels s’engagent ainsi à assurer, au nom et 
pour le compte de la commune, le relogement de l’occupant. Les frais de 
déménagement de l’occupant seraient pris en charge par la commune, pour un montant 
de 200 000 € . 
·  Ces modalités d’acquisition sont précisées dans un protocole tripartite dont le 
conseil municipal est invité à autoriser la signature. 
 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L 314-1 et suivants, 

VU la déclaration d’intention d’aliéner la parcelle BC n° 85 reçue en mairie le 9 août 
2011, 

VU l’arrêté de Monsieur le Maire n° 2011-205 du 6 octobre 2011, préemptant la parcelle 
cadastrée section BC n° 85 située 3 rue Bossuet, notifié et affiché le 8 octobre 2011, 

VU le courrier de Maître BENEAT du 8 décembre 2011 acceptant la préemption selon 
des conditions différentes de l’arrêté, 

VU l’avis des Domaines du 23 janvier 2012, 

VU le projet de protocole tripartite, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la collectivité d’acquérir le bâtiment situé sur la parcelle 
BC n° 85 afin de réaliser un projet urbain cohérent sur l’ensemble de l’ilot Bossuet, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 
Sur proposition des commissions urbanisme, environnement, logement ; travaux et vie 
des quartiers, 
 
Après en avoir délibéré,  
 
Article 1 : DECIDE de porter le prix d’acquisition de la parcelle cadastrée section BC n° 
85 à la somme de 220 000 €, qui fait l’objet d’un accord amiable avec les consorts 
EMERAUD, propriétaires vendeurs. 
 
Article 2 : DECIDE de la libération de ce prix sous forme d’une dation en paiement d’un 
local commercial d’un bâtiment qui sera édifié à l’angle de la rue du Four et de la rue 
Bossuet, d’une superficie de 220 mètres carrés, livré brut de béton et d’une hauteur 
minimum sous plafond de 2,75m et de quatre places de stationnement situées en sous-sol. 
 
Article 3 : DECIDE des conditions de relogement de l’occupant des locaux préemptés, la 
SARL Boulangerie Saint Vincent, représentée par M. Daniel MARTIN, boulanger, telles 
que décrites au protocole, en application des articles L 314-1 et suivants du code de 
l’urbanisme. 
 
Article 4 : AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer le protocole tripartite, tel 
qu’annexé à la présente, engageant la commune et toutes les pièces se rapportant à cette 
affaire. 
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PLAN DE SITUATION  
 

 
 
Bordereau n°3 
(2012/1/3) – OPERATION D’AMENAGEMENT ILOT BOSSUET :  
ACQUISITION D’UNE PARCELLE BATIE APPARTENANT A MADA ME 
PASCALE DI PAOLA SITUEE 2 RUE DU FOUR  
 

Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                      

 
Enjeux :  
- Une économie dynamique et 
verte pour un environnement 
préservé 
 
- Saint Avé pour tous : cohésion 
sociale, mixité, proximité et 
solidarité 

Objectifs : 
- Assurer le dynamisme 
économique 
 
 
 
- Disposer d’un niveau de 
services satisfaisant en centre 
ville 

 

Actions :  
- Construire des logements collectifs 
et des commerces 
 
 
- Favoriser la diversification de 
l’offre commerciale en centre ville 

Rapporteur : Martine LE PERSON 
 
Le schéma de développement commercial, élaboré par la commune en 2009, a permis 
d’identifier l’enjeu de confortement de l’appareil commercial autour de la place du Loc. 
Le programme local de l’habitat (PLH) de Vannes Agglo fixe, par ailleurs, un objectif de 
création de logements dans le secteur urbanisé. 
 
Dans ce cadre, l’ilot Bossuet, situé à l’angle des rues Bossuet, du Four et la Fontaine, a 
été identifié comme un secteur d’aménagement possible pour la construction de 
logements, ainsi que de commerces et services en rez-de-chaussée. 
 
Il est apparu pertinent que le projet s’inscrive sur la totalité de l’ilot afin de réaliser un 
projet urbain d’ensemble cohérent, sur les parcelles cadastrées section BC n°82, 83, 84, 
85, 86, 87, 88, 89 et 90 représentant une surface totale de 4 995 mètres carrés. 
 
Madame Pascale DI PAOLA est propriétaire de la parcelle cadastrée section BC n° 84, 
située 2 rue du Four, d’une superficie de 63 m² et comprenant une maison d’habitation. 
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Par courrier du 29 décembre 2011, Madame DI PAOLA a donné son accord pour céder sa 
propriété à la commune, à condition de pouvoir occuper la maison d’habitation jusqu’à 
son départ, à savoir au plus tard le 31 décembre 2012. 
 
Il apparaît donc opportun d’acquérir cette parcelle, classée par le plan local d’urbanisme 
en zone Uaa, en vue de réaliser l’aménagement d’ensemble de l’îlot Bossuet. 
 

DECISION 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le code de la propriété des personnes publiques, 
 
VU l’avis des Domaines du 9 janvier 2012, 
 
VU l’accord formulé par courrier du 29 décembre 2011, de Madame Pascale DI PAOLA 
de céder à la commune la parcelle cadastrée section BC n° 84 lui appartenant, 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’acquérir ce terrain afin de réaliser un 
projet urbain cohérent sur l’ensemble de l’ilot Bossuet, comprenant la réalisation de 
logements, de commerces et de services, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 
Sur proposition des commissions urbanisme, environnement, logement ; travaux et vie 
des quartiers, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 :� DECIDE d’acquérir la parcelle appartenant à Madame Pascale DI PAOLA, 
cadastrée section BC n° 84, d’une superficie de 63 m², comprenant une construction à 
usage d’habitation, au prix de 175 000 €. 
 
Article 2 : PRECISE que l’entrée en jouissance de la collectivité sera différée au jour de 
départ de Madame Pascale DI PAOLA, au plus tard le 31 décembre 2012, le dit différé de 
jouissance ne pouvant excéder cette date, étant précisé que les charges de jouissance 
seront imputées à Madame Pascale DI PAOLA jusqu’au jour de son départ effectif. 
 
Article 3 : PRECISE qu’un ou plusieurs notaires seront chargés de la rédaction de l’acte 
authentique, dont les frais seront à la charge de la collectivité. 
 
Article 4 : DIT que les crédits seront inscrits au budget 2012, section d’investissement, 
dans une opération identifiée. 
 
Article 5 : AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se 
rapportant à cette affaire. 
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PLAN 

 
 

Bordereau n°4 
(2012/1/4) – CESSION A MADAME ODILE CONAN D’UNE PARTIE D’UN 
CHEMIN COMMUNAL SITUE ENTRE L’ALLEE DE LESCRAN ET L E MAIL  
 
Rapporteur : Paul LE BAGOUSSE 
 
Par courrier du 25 novembre 2011, Madame Odile CONAN a sollicité la commune pour 
l’acquisition d’une partie d’un chemin communal traversant son unité foncière. Celle-ci 
comprend les parcelles cadastrées section BP n° 73, 74, 281 et BE n° 751, situées entre 
l’allée de Lescran et le mail. 
 
La cession de cette partie de chemin ne peut intervenir qu’après déclassement du domaine 
public, qui ne peut lui-même être prononcé qu’après désaffectation de l’usage du public 
et de tout service public. 
 
Par délibération n° 2011/9/170 du 9 décembre 2011, le conseil municipal a constaté la 
désaffectation matérielle de l’ensemble du chemin et a prononcé son déclassement du 
domaine public. 
 
Il convient désormais de céder à Madame Odile CONAN une partie du chemin d’une 
superficie d’environ 260 mètres carrés. La partie restante est intégrée au domaine privé 
communal. 
 

DECISION 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le code de la propriété des personnes publiques, 
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VU la délibération n° 2011/9/170 du conseil municipal du 9 décembre 2011 relative à la 
désaffectation et au déclassement du chemin communal situé entre l’allée de Lescran et le 
mail, 
 
VU l’avis des Domaines du 15 septembre 2011, 
 
CONSIDERANT que le chemin situé entre l’allée de Lescran et le mail a été désaffecté 
de l’usage du public et de tout service public, puis déclassé du domaine public communal, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 
Sur proposition des commissions urbanisme, environnement, logement ; travaux et vie 
des quartiers, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 :� ACCEPTE de céder à Madame Odile CONAN une partie du chemin 
communal situé à Lescran, pour une superficie approximative de 260 mètres carrés, 
comme représentée sur le plan annexé, au prix de 40 euros par mètre carré, étant précisé 
que la surface définitive ne sera connue qu’après établissement d’un document 
d’arpentage. 
 
Article 2 : PRECISE que les frais d’arpentage seront divisés pour moitié entre la 
collectivité et Madame Odile CONAN. 
 
Article 3 : PRECISE qu’un ou plusieurs notaires seront chargés de la rédaction de l’acte 
authentique, dont les frais seront à la charge de Madame Odile CONAN. 
 
Article 4 : AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se 
rapportant à cette affaire. 

 
Plan 
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Bordereau n° 5 
(2012/1/5) – CESSION DE TERRAIN DANS LA ZONE D’ACTIVITES DU 
POTEAU SUD A LA SARL COURIAUT  
 
Rapporteur : Raymonde PENOY LE PICARD 
 
Par courrier du 1er avril 2011, la SARL COURIAUT représentée par Messieurs 
GOUGAUD et GUILLOUCHE, a fait part de son souhait d’acquérir un terrain d’une 
superficie de 1 113 mètres carrés correspondant à la parcelle BT n° 395, dans la zone 
d’activités du Poteau Sud, afin d’y implanter une entreprise de menuiserie (lot n° 14). 
 
Par délibération n° 2011/6/101 du 6 juillet 2011, le conseil municipal a autorisé la cession 
du lot n° 14 à la SARL COURIAUT, d’une superficie de 1 113 mètres carrés. 
 
La SARL COURIAUT sollicite aujourd’hui la commune pour l’acquisition d’une parcelle 
située entre l’entrée du lot qui leur est réservé (lot n° 14) et l’entrée du lot voisin (lot n° 
15).  
 
Cette parcelle est cadastrée section BT n° 396 et représente une superficie de 3 mètres 
carrés. 
 
Il apparaît opportun de céder à la SARL COURIAUT ce terrain. L’acte notarié englobera 
ainsi la cession de cette parcelle et la cession du lot n° 14. 
 

DECISION 
 

VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n° 2011/6/101 du 6 juillet 2011, autorisant la cession du lot n° 14 à la 
SARL COURIAUT, d’une superficie de 1 113 mètres carrés. 
 
VU l’avis des domaines du 15 avril 2011, 
 
CONSIDERANT la demande formulée, par courrier du 11 janvier 2012, par la SARL 
COURIAUT, représentée par Messieurs GOUGAUD et GUILLOUCHE, d’acquérir la 
parcelle cadastrée section BT n° 396, contigüe au lot n° 14 qui leur est réservé pour 
implanter leur activité, dans la zone d’activités du Poteau Sud, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
 
Sur proposition des commissions urbanisme, environnement, logement, travaux et vie des 
quartiers,  
 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : ACCEPTE la vente de la parcelle cadastrée section BT n° 396 d’une superficie 
de 3 mètres carrés dans la zone d’activités du Poteau Sud, telle que représentée sur le plan 
annexé à la présente, à la SARL COURIAUT, représentée par Messieurs GOUGAUD et 
GUILLOUCHE, ou toute personne morale s’y substituant, au prix de 20 euros H.T. /m². 
 
Article 2 : CHARGE un ou plusieurs notaires d’établir l’acte authentique dont les frais 
seront à la charge des acquéreurs. 
 
Article 3 : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
se rapportant à cette affaire. 
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PLAN DU TERRAIN A CEDER DANS LE PARC D’ACTIVITES  

 

 
 
 
Bordereau n°6 
(2012/1/6) – ZONE D’ACTIVITES DU POTEAU SUD - CESSION DE TERRAIN A 
LA SARL PAYSAGE D’ARVOR  
 
Rapporteur : Raymonde PENOY LE PICARD 
 
La SARL PAYSAGE D’ARVOR, représentée par Monsieur Loïc LEQUEUX, 
paysagiste, recherche un terrain pour y implanter son entreprise. 
 
Par courrier du 17 septembre 2011, elle a fait part de son souhait d’acquérir le lot n°1 
situé dans le parc d’activités du Poteau Sud, d’une superficie de 1427 m² (parcelle 
cadastrée section BT n° 378), ainsi que le terrain situé entre le lot n°1 et la RD 135. Ce 
dernier a une superficie approximative de 400 mètres carrés, correspondant à une partie 
des parcelles cadastrées section BT n° 246 et 248, dans la zone d’activités du Poteau Sud. 
 
Le prix de cession est calculé de la manière suivante :  
 
Montant du terrain H.T. (20 € HT du m² x superficie exacte) + TVA (le montant de la 
TVA sera calculé en fonction de l’origine de propriété du terrain). 
Le prix du terrain sera acquitté comme suit :  

- 10 % du montant T.T.C. au titre de la clause pénale au moment de la signature du 
compromis,  

- Le solde à la signature de l’acte notarié. 
 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU l’avis des Domaines du 9 janvier 2012, 



 12/32 

CONSIDERANT la demande formulée par courrier du 17 septembre 2011, par la SARL 
PAYSAGE D’ARVOR, représentée par Monsieur Loïc LEQUEUX d’acquérir un terrain 
situé dans la zone d’activités du Poteau Sud afin d’y implanter son entreprise, 

CONSIDERANT que ce projet contribuera au dynamisme économique de la commune de 
Saint-Avé, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

Sur proposition de la commission vie économique, emploi et administration générale,  

Après en avoir délibéré,  
 
Article 1 : ACCEPTE la vente de la parcelle cadastrée section BT n° 378 d’une superficie 
de 1427 m² et d’une partie des parcelles cadastrées section BT n° 246 et 248, pour une 
superficie approximative de 400 mètres carrés, dans la zone d’activités du Poteau Sud, 
telles que représentées sur le plan annexé à la présente, à la SARL PAYSAGE 
D’ARVOR, représentée par Monsieur Loïc LEQUEUX, ou toute personne morale s’y 
substituant, au prix de 20 euros HT./m². 
Il est précisé que la surface définitive sera déterminée après réalisation d’un document 
d’arpentage, dont les frais seront pris en charge par l’acquéreur. 
 
Article 2 : CHARGE un ou plusieurs notaires d’établir l’acte authentique dont les frais 
seront à la charge de l’acquéreur. 
 
Article 3 : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
se rapportant à cette affaire.  
 

PLAN DU TERRAIN A CEDER  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bordereau n°7 
(2012/1/7) – ACQUISITION DE LA STATION D’EPURATION DE L’ANCIENNE 
USINE SAUPIQUET ET CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE 
ET DE TREFONDS 
 
Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                       
Enjeu :  
Saint Avé, ville durable 

Objectif : 
Développer un projet à vivre sur 
le cœur de ville et sur les 
quartiers urbanisés 

Actions :  
Assurer des capacités épuratoires 
suffisantes 
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Rapporteur : Patrick EGRON 
Le schéma directeur d’assainissement réalisé en 2009 a mis en évidence les limites 
d’acceptabilité du milieu naturel vis-à-vis des rejets en assainissement collectif, sur les 
bases de la prospective de développement urbain. 
 
C’est dans ce cadre que s’inscrit la volonté de la commune d’acquérir la station 
d’épuration de l’ancienne usine Saupiquet, située au Champ des Oiseaux, afin de disposer 
de nouvelles capacités de traitement. 
 
Des négociations ont abouti entre la commune et la société Saupiquet, propriétaire du site. 
 
Il est aujourd’hui proposé d’acquérir une partie de la parcelle cadastrée section AX n°758 
appartenant à la société Saupiquet, comprenant l’ensemble des équipements de la station 
d’épuration, une partie du parking contigu à la station, ainsi qu’un poste de relèvement 
situé au sud de la parcelle. 
 
Le terrain à acquérir représente une superficie approximative de 11 500 mètres carrés, 
comme représenté sur le plan annexé, et est classé en zone Ui par le plan local 
d’urbanisme. 
 
Par ailleurs, il convient de constituer une servitude de passage et de tréfonds, sur la 
parcelle cadastrée section AX n° 758, pour la canalisation reliant la station d’épuration au 
poste de relèvement situé au sud de la parcelle.  
 

DECISION 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le code de la propriété des personnes publiques, 
 
VU l’avis des Domaines du 16 janvier 2012, 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d'acquérir ce site afin de mettre en 
adéquation la capacité épuratoire des ouvrages de traitement avec les besoins globaux en 
assainissement à l'horizon 2020,   
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 
Sur proposition des commissions urbanisme, environnement, logement ; travaux et vie 
des quartiers ; eau et assainissement ; développement durable, déplacements, énergie, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 :� DECIDE d’acquérir une partie de la parcelle cadastrée section AX n° 758, 
comme représentée sur le plan annexé, appartenant à SAUPIQUET, pour une superficie 
approximative de 11 500 m², comprenant l’ensemble des équipements de la station 
d’épuration, le terrain d’assise de la station, une partie de l’entrée du site, une partie du 
parking contigu à la station d’épuration, ainsi qu’un poste de relèvement situé au sud du 
site, au prix de 300 000 €. 
La superficie définitive ne sera connue qu’après l’établissement d’un document 
d’arpentage. 
 
Article 2 : DEMANDE la constitution d’une servitude de passage et de tréfonds sur la 
parcelle cadastrée section AX n° 758, comme représentée sur le plan annexé. 
 
Article 3 : PRECISE qu’un ou plusieurs notaires seront chargés de la rédaction de l’acte 
authentique, dont les frais seront à la charge de la collectivité. 
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Article 4 : AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se 
rapportant à cette affaire. 

 
 

PLAN 
 

 
 
 
Bordereau n° 8 
(2012/1/8) – PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE DE LA PRISE 
D’EAU DU LIZIEC – ENQUETE PUBLIQUE - AVIS  
 
Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                         
Enjeu :  
Une économie dynamique et 
verte pour un environnement  

Objectif : 
Construire la place de l’eau dans 
son cycle et sur son bassin 
versant 

Action :  
Protéger les captages d’eau potable 

 
Rapporteur : Anne GALLO 
 
La commune de Vannes dispose de trois captages d’eau potable : 

� la prise de Noyalo, qui fournit 45 % du volume distribué, 
� les sources de Meucon et Grand Champ qui produit 25 % du volume, 
� le captage sur le Liziec, qui fournit 20 % du volume. 

Le reste est apporté par l’Institut d’Aménagement de la Vilaine (IAV). 
Le captage du Liziec a été autorisé en 1939. Il se situe à cheval sur les communes de 
Vannes et Saint-Avé au niveau d’un bief entre le Liziec et le Bilaire, creusé au Moyen-
âge pour alimenter l’étang au Duc. 
L’usine de traitement est située à Vannes. 
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Par arrêté préfectoral du 28 novembre 2011, M. le Préfet du Morbihan a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique sur les communes de Vannes et Saint-Avé, préalable à 
la déclaration d’utilité publique, au bénéfice de Vannes, des périmètres de protection de la 
prise d’eau du Liziec. Il a par ailleurs prescrit une enquête parcellaire en vue de 
déterminer les immeubles concernés par ces périmètres. 
 
Les enquêtes, conjointes, se déroulent du 9 janvier au 9 février 2012. Les permanences du 
commissaire-enquêteur sont fixées au : 
lundi 9 janvier – 9h00 / 12h00 – Mairie de Saint-Avé 
mercredi 18 janvier – 9h00 / 12h00 – Mairie de Vannes 
mercredi 25 janvier – 9h00 / 12h00 – Mairie de Saint-Avé 
mercredi 8 février – 14h00 / 17h00 – Mairie de Saint-Avé 
 
Le projet de périmètre de protection ainsi que les servitudes afférentes s’appuient sur le 
rapport de l’hydrogéologue agréé, M. CARRE, et une étude environnementale réalisée 
par SAFEGE pour le compte de la commune de Vannes. 
 
Les périmètres de protection en projet comprennent quatre zones (Cf. plans dans le 
dossier d’enquête publique) : 
 

� Périmètre immédiat 
Toute activité autre que la production d’eau potable y est interdite. 
 

� Périmètre rapproché sensible 
Les principales interdictions concernent les activités agricoles (abreuvement des animaux, 
épandage, affourragement…). Les principales autres interdictions concernent le 
déboisement, le défrichage, la suppression des haies, l’utilisation de pesticides pour 
l’entretien des voies, chemins…. Sont aussi interdits toutes constructions hormis celles 
liées à l’eau potable ou l’assainissement, l’installation de réservoirs ou de dépôt 
d’hydrocarbures (station essence…),  le transport de matière dangereuse sur la RD 775 
entre le giratoire de Tréalvé et l’entrée de Vannes et la RD 135bis entre ce giratoire et la 
voie ferrée. 
 

� Périmètre rapproché complémentaire 
En plus des précédentes interdictions, s’ajoute la création d’industrie à risques pour la 
qualité des eaux. 
 
Sur ces deux zones, les activités suivantes seront notamment soumises à autorisation 
préalable : le changement d’affectation d’une construction, la création de réseau 
d’assainissement collectif, la création ou la modification de voirie. 
 
La pose d’une glissière de sécurité, le long de la partie de la RD775 bordant le Liziec 
(côté Saint-Avé), devra être réalisée. 
Les eaux pluviales issues d’une zone d’activités seront traitées (débourbage, déshuilage). 
 

� Zone de vigilance 
Obligations sur la zone : 

�  d’élaborer une étude sur les écoulements pluviaux visant à en évaluer les risques 
sur la qualité de l’eau. 

�  d’établir un plan d’alerte entre la commune de Vannes, la SNCF, les exploitants 
des stations d’épuration et tous les industriels présents sur zone en cas de pollution 
accidentelle, 

�  d’informer les particuliers sur l’usage des pesticides dans les zones pavillonnaires 
en bordure du Liziec. 

Ces actions devront être engagées dans un délai de deux ans à compter de la signature de 
l’arrêté préfectoral instituant les périmètres. 
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Analyse des conséquences pour la commune 
 
Le projet de zone d’activités sur le site du Liziec, classé 1AUi au PLU, est 
impacté puisqu’il est couvert par les zones rapprochées sensible et complémentaire. Les 
prescriptions prévues restreignent sa réalisation : transport d’essence, surcout de 
traitement des eaux pluviales (débourbage, déshuilage), autorisations nécessaires pour la 
création de nouvelles voies ou de réseaux d’assainissement collectif. 
 
Les activités agricoles, notamment les zones de pâturages, sont elles aussi impactées. 
 
Par ailleurs, l’existence d’une zone de vigilance et l’obligation faite de réaliser une étude 
sur les écoulements pluviaux semble difficilement réalisable techniquement et 
financièrement. On peut s’interroger sur le coût, conséquent, d’une telle étude et sa 
maîtrise d’ouvrage. 
 
De plus, son périmètre semble peu pertinent au regard des écoulements sur l’ensemble du 
bassin versant. La zone considérée est donc, soit trop restreinte pour être pertinente, soit 
trop grande pour être techniquement et financièrement réaliste. 
 
De même, se pose la question de la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une glissière 
de sécurité au droit de la prise d’eau de la commune de Vannes. 
 
Enfin, et surtout, il est indispensable de rappeler que le bassin versant du Liziec est 
concerné par de nombreux ouvrages ou projets dont la cohérence est à rechercher : 
stations d’épuration de Beauregard, Saupiquet, Saint-Nolff, prise d’eau de Vannes et 
périmètres de protection, projet de prise d’eau du Syndicat Départemental de l’Eau 
(SDE). 
 
Ainsi, il est légitime de s’interroger sur la pertinence d’avoir deux prises d’eau sur le 
Liziec distantes de 3 km (Vannes et projet du SDE au niveau de la RD 135) et les 
conséquences en termes de coût d’infrastructures, de périmètres de protection, de débit 
réservé… 
 
Il est donc indispensable d’avoir un regard et une pratique solidaires à l’échelle du bassin 
versant afin de garantir une gestion saine et équilibrée de la ressource en eau. 
 
Enfin, une collaboration préalable entre les deux communes aurait certainement permis 
de mieux expertiser les points mentionnés ci-dessus avant le dossier d’enquête publique. 
 
Le conseil municipal est invité à émettre un avis sur ce projet, la délibération sera 
consignée au registre d’enquête publique. 
 

DECISION 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le code de l’environnement, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 prescrivant l’ouverture d’une enquête 
publique sur les communes de Vannes et Saint-Avé préalable à la déclaration d’utilité 
publique, au bénéfice de Vannes, des périmètres de protection de la prise d’eau du Liziec, 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la commune de garantir une exploitation saine et 
équilibrée de la ressource en eau sur son territoire et plus globalement à l’échelle du 
bassin versant du Liziec, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
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Sur proposition des commissions eau et assainissement ; développement durable, 
déplacements et énergie ; urbanisme, environnement, logement : travaux et vie des 
quartiers ;  
 
Article 1 : DONNE un avis défavorable à la déclaration d’utilité publique, au bénéfice de 
Vannes, des périmètres de protection de la prise d’eau du Liziec, pour les raisons 
suivantes : 

� impact des périmètres de protection sur l’aménagement de la zone d’activités du 
Liziec, classée 1AUi au PLU, qui compromettent sa réalisation, 

� une étude sur les écoulements pluviaux semble difficilement réalisable 
techniquement et financièrement, 

� manque de précision sur la prise en charge financière des prescriptions suivantes : 
étude sur les écoulements des eaux pluviales, pose d’une glissière de sécurité,… 

� absence de vision globale de gestion de la ressource en eau à l’échelle du bassin 
versant. 

 
Article 2 : DEMANDE à M. le Préfet de bien vouloir réunir les acteurs concernés par la 
ressource en eau du Liziec (communes de Vannes, Saint-Nolff, Saint-Avé, Syndicat 
Départemental de l’Eau, Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable Saint-
Avé Meucon), les partenaires institutionnels (Agence de l’eau, Département du 
Morbihan) afin d’établir un plan définissant et garantissant une gestion saine et équilibrée 
de la ressource en eau à l’échelle du bassin versant. 
 
Article 3 : DIT que la présente délibération sera : 

·  consignée au registre d’enquête publique et mandate le Maire pour faire 
part à M. le Commissaire-enquêteur de tout élément à l’appui de celle-ci. 

·  transmise aux acteurs concernés par la ressource en eau, cités à 
l’article 2. 

 
Bordereau n° 9 
(2012/1/9) – AVIS SUR LE PROJET DE PLAN DE PREVENTION DU RISQUE 
INONDATION (PPRI)  
 
Rapporteur : Marine JACOB 
 
Par arrêté du 24 mars 2009, Monsieur le Préfet a prescrit l’élaboration d’un plan de 
prévention du risque inondation (PPRI) des bassins vannetais. Le 24 mars 2011, la 
consultation officielle sur le projet de plan avait été lancée puis suspendue en avril. 
Par courrier du 24 novembre 2011, Monsieur le Préfet a relancé la consultation officielle 
pour une durée de deux mois.  
 
Le projet comprend différents documents : 

- le projet de règlement, 
- la note de présentation, 
- les cartographies des aléas, 
- les cartographies des enjeux, 
- les cartographies de zonage règlementaire, 
- la copie du rapport technique d’étude Egis Eau, 
- le diaporama de présentation de la réunion du 9 mars 2009. 

 
Le conseil municipal est invité à émettre un avis sur ce projet, la délibération sera 
consignée au registre d’enquête publique. 
 
Le PPRI vaut servitude d’utilité publique, il sera annexé au plan local d’urbanisme 
permettant ainsi la traduction de la contrainte inondation en termes d’urbanisme. 
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Le PPRI introduit également des mesures destinées à renforcer l’information préventive. 
Ainsi, la commune devra se doter d’un plan communal de sauvegarde (PCS) dans les 
deux ans suivant l’approbation du PPRI.  

DECISION 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 mars 2009 prescrivant l’élaboration d’un plan de prévention 
du risque inondation (PPRI), 
 
VU le courrier de M. le Préfet du 24 mars 2011 portant consultation officielle du projet 
de plan de prévention du risque inondation, préalablement à l’enquête publique, 
 
VU le code de l’environnement et notamment l’article R 562-7, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité 
 
Sur proposition des commissions urbanisme, environnement, logement ; travaux et vie 
des quartiers, 
 
Après en avoir délibéré,  
 
Article 1 : PREND ACTE du projet de plan de prévention du risque inondation (PPRI). 
 
Article 2 : DIT que la présente délibération sera consignée au registre d’enquête publique 
et MANDATE le Maire pour faire part à M. le Commissaire-enquêteur de tout élément à 
l’appui de celle-ci. 
 
Bordereau n° 10 
(2012/1/10) – CONVENTIONS DE PARTENARIAT AVEC LES 
COQUECIGRUES ET LE THEATRE ANNE DE BRETAGNE DE VANN ES 
 

Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                      
 

Enjeu :  
Saint Avé pour tous : cohésion 
sociale, mixité, proximité et 
solidarité 

Objectif : 
Permettre la mixité sociale et le 
respect de la laïcité 

 

Action :  
Favoriser l’accessibilité aux activités 
culturelles pour les jeunes  

 
Rapporteur : Nicole LANDURANT 
 
Dans le cadre de sa politique culturelle, la commune de Saint-Avé a décidé, d’une part, de 
soutenir la création et la diffusion culturelle et, d’autre part, d’en favoriser l’accès aux 
jeunes. 
A ce titre, Le Dôme et le Théâtre Anne de Bretagne ont souhaité mettre en place une 
action commune autour de deux spectacles de théâtre présentés dans les saisons de ces 
lieux. La présente convention a pour but de définir le rôle de chaque structure dans le 
cadre de ce partenariat.  
 
Par ailleurs, le festival itinérant Les Coquecigrues propose à la commune de Saint-Avé 
d’organiser deux spectacles « jeune public » le dimanche 1er avril 2012 au Manoir de 
Tréviantec. Dans ce cadre, l’association sollicite l’aide de la commune dans plusieurs 
domaines définis dans la convention ci-jointe.  
 

DECISION 
 

VU le code général des collectivités territoriales,  
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VU les projets de conventions,  

CONSIDERANT la nécessité de fixer un cadre au partenariat pour la mise en place de 
projets culturels  

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

Sur proposition de la commission culture, sports et vie associative, 

Après en avoir délibéré, 
  
Article 1 : APPROUVE les conventions, telles que jointes en annexe, avec : 

- Le Théâtre Anne de Bretagne de Vannes, 
- L’association « mon oncle et ma nièce » pour le festival « les Coquecigrues ». 

 
Article 2 : AUTORISE M. le Maire ou son représentant à procéder à leur signature.  
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Association loi 1901 – Siège Social : 13 rue Martenot 35000 Rennes – Tel : 02 99 78 38 38 
Pays de Vannes : 4, rue du Clayo 56610 Arradon – Tel : 02 97 44 05 77 
mononcleetmaniece@yahoo.fr - www.lescoquecigrues.com 
n° Siret : 492 550 652 000 35 – code Ape : 9001z – Licences d’entrepreneur du spectacle : 351393/351394 
L’association mon Oncle et ma Nièce est soutenue par la DRAC, le Conseil Régional de Bretagne, Vannes 
Agglo, 
le Conseil Général du Morbihan, le Conseil Général d’Ille et Vilaine et la Ville de Vannes. 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 
Entre les soussignés : 
 
L’association mon oncle et ma nièce dont le siège social est situé 13 rue Martenot, 
35000 Rennes, déclarée à la 
préfecture de Rennes le 3 octobre 2006. 
Représentée par Monsieur Michel DIVERT, son Président 
ci-après dénommé l’organisateur, 
 
et 
 
La commune de Saint-Avé, représentée par Monsieur Hervé Pellois, Maire de Saint-
Avé 
ci-après dénommé le partenaire, 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1- Objet 
 
L’association mon oncle et ma nièce s’engage à organiser le festival Les 
Coquecigrues qui aura lieu dans Vannes Agglo, du 3 mars au 8 avril 2012 , dont le 
dimanche 1er avril, à Saint-Avé au manoir de Trévia ntec. 
Le soutien porte sur : 
- Le prêt gratuit du Dôme en cas d’intempéries, avec ass istance technique.  
- Une aide technique (scène, prêt de bancs, chaises, tabl es...) si besoin 
- La prise en charge des repas pour l’équipe artistique et l’équipe d’organisation 
des Coquecigrues, le dimanche midi 
- Une aide sur la communication de l’événement 
 
Article 2- Durée 
 
La présente convention s’appliquera dès la signature. 
 
Article 3- Prêt gratuit du dôme en cas d'intempérie  
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La commune de Saint-Avé s’engage à prêter gratuitement (��	I	I	I 	I3�3�3�3� , en cas 
d'intempérie. L’équipe arrivera le dimanche à 9h pour installer le matériel, et libérera les 
lieux à 20h. La décision sera prise l'avant-veille, le vendredi 30 mars. 
Le spectacle sera joué à 16h00. 
 
Article 4 – Une aide technique 
 
Dans la mesure de ses possibilités et en cas de besoin pour le bon déroulement de la 
manifestation, la commune de Saint-Avé s’engage à fournir une aide technique. Les 
termes seront définis avec le régisseur du festival, Gildwen Peronno (06 33 77 54 05) 
(voir avenant) 
 
Article 5 – Prise en charge des repas 
 
La commune de Saint-Avé s’engage à prendre en charge les repas de l’équipe 
d’organisation des Coquecigrues et de l’équipe artistique (environ 15 repas). 
L’organisateur communiquera le nombre de repas 15 jours à l'avance. 
Association loi 1901 – Siège Social : 13 rue Martenot 35000 Rennes – Tel : 02 99 78 38 38 
Pays de Vannes : 4, rue du Clayo 56610 Arradon – Tel : 02 97 44 05 77 
mononcleetmaniece@yahoo.fr - www.lescoquecigrues.com 
n° Siret : 492 550 652 000 35 – code Ape : 9001z – Licences d’entrepreneur du spectacle : 351393/351394 
L’association mon Oncle et ma Nièce est soutenue par la DRAC, le Conseil Régional de Bretagne, Vannes 
Agglo, 
le Conseil Général du Morbihan, le Conseil Général d’Ille et Vilaine et la Ville de Vannes. 
 
Article 6 - Aide en communication 
 
La commune de Saint-Avé s’engage à apporter une aide en communication dans la 
mesure de ses possibilités. 
Cette aide peut se définir comme suit : 
* Diffusion du programme complet du festival et les visuels des spectacles joués dans la 
commune sur le site Internet de la ville, si celle-ci en possède un. Il insèrera également 
un lien vers le site des Coquecigrues (www.lescoquecigrues.com). 
* Le partenaire s’engage à diffuser les affiches et programmes du festival dans la 
commune (bibliothèque municipale, écoles primaires et maternelles, centres sociaux, 
associations, panneaux d’affichage, sucettes, commerces, etc. …). 
* Il s’engage également à diffuser dans les mêmes lieux, l’affiche du spectacle joué dans 
la commune, accompagnée d’un bandeau précisant la date, l’heure et le lieu de la 
représentation. 
* Il ajoutera une étiquette en première de couverture du programme, précisant la date et 
le lieu du spectacle joué dans la commune. 
* Le partenaire s’engage à diffuser l’information dans la presse locale (Ouest France, 
Télégramme, bulletin municipal, …). 
 
Article 7- Obligations de l’organisateur 
 
Dans le cadre de cette manifestation, l’association mon oncle et ma nièce s’engage à 
programmer deux spectacles, l'un pour les plus grands (de 7 à 107 ans) l'autre pour les 
petits (2 à 7 ans) : 
>16h Parc du Manoir (replis au dôme) L'effroyable drame de la Barbe-Bleue CIE 
CHIENDENT THEATRE (Alpes maritime) 
Conte cruel pour comédiens et pantins / tout public dès 7 ans / 1h00 
Écrit et mise en scène par Thomas Tessier / Comédiens : Stéphanie Lariflette et Fabrice 
Groélat / Peintre : Mika Laugier / Musique : Yves 
Chomez / Valise et coeur confits : Thierry Gillet / Ambiance sonore : Rémi Guenoun 
Ce conte que tout un chacun connaît depuis l'enfance, Barbe-Bleue, va encore en faire 
frissonner plus d'un ! Sur leur théâtre de trétaux, 
deux acteurs-manipulateurs de pantins embarquent pour de vrai les spectateurs dans les 
méandres terrifiants de cette histoire : vous verrez 
l’ogre devenir ogresse, le conte devenir réalité, les pantins devenir des êtres de sang et 
de chairs....Ames sensibles s'abstenir ! 
>16h et 17h15 Salon du Manoir Une petite histoire de parole (création 2012) CIE DES 
RONDS DANS L'EAU(Ille-et-Vilaine) 
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Chant et théâtre d'objet / jeune public dès 2 ans/ 30 mn 
Proposition - écriture - jeu : Anne Pia / Direction d’acteur : Alain Petit / Objets : Nito del 
Pino 
Incarné par la chanteuse et comédienne Anne Pia, un personnage doit faire à la dernière 
minute et de façon imprévue le spectacle 
annoncé. Heureusement, il a une valise pleine de ressources …. et d’objets. 
D’improvisation en improvisation, ce personnage résolument 
burlesque répond à une grande question …. que personne ne se pose : comment en est-
on arrivé à fabriquer des chansons ? 
« Anne Pia, grave ou légère, ironique ou narquoise, parfois mutine, croque avec 
gourmandise les paroles aiguës des femmes amoureuses 
de la vie. Elle brûle de passions retenues, d’amours oubliés, de grands ciels pleins de 
larmes et de rages amères. Elle est tout à la fois Anne 
Sylvestre, Michèle Bernard, Fréhel qu’elle nous donne à entendre dans une belle 
complicité de femmes....avec juste ce qu’il faut de distance 
pour que cette complicité dise aussi toute la singularité de Anne Pia. »René LAFITE - 
Directeur de Théâtre en Bretagne 
 
L’organisateur s’engage à insérer un historique et une photo du Manoir de Tréviantec 
dans le programme de la manifestation Les Coquecigrues. 
L’organisateur s’engage également à fournir à la commune de Saint-Avé les affiches et 
les textes nécessaires à la communication de l’événement. 
L’association mon oncle et ma nièce s'engage à restituer les lieux dans l'état qui leur 
auront été mis à disposition. 
Association loi 1901 – Siège Social : 13 rue Martenot 35000 Rennes – Tel : 02 99 78 38 38 
Pays de Vannes : 4, rue du Clayo 56610 Arradon – Tel : 02 97 44 05 77 
mononcleetmaniece@yahoo.fr - www.lescoquecigrues.com 
n° Siret : 492 550 652 000 35 – code Ape : 9001z – Licences d’entrepreneur du spectacle : 351393/351394 
L’association mon Oncle et ma Nièce est soutenue par la DRAC, le Conseil Régional de Bretagne, Vannes 
Agglo, 
le Conseil Général du Morbihan, le Conseil Général d’Ille et Vilaine et la Ville de Vannes. 
 
Article 8- Assurance 
 
L’organisateur, l’association mon Oncle et ma Nièce , déclare être assuré pour tous les 
risques que peuvent occasionner des représentations de spectacles en tous lieux. 
Assurance : MAIF (n°3193119 N). 
 
 
 
 
 
 
Fait à Arradon, le  
 
En deux exemplaires 
 
 
 
 
Signatures des parties, précédées de la mention « lu et approuvé ». 
 
La mairie de Saint-Avé ,     Association. mon Oncle et ma 
Nièce, 
M. Hervé PELLOIS,     M.Michel DIVERT, 
Maire        Président. 
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Bordereau n°11 
(2012/1/11) – SUBVENTION A LA COURSE CYCLISTE « LA ROUTE 
BRETONNE » 2012  
 

Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                      
 

Enjeu :  
Saint Avé pour tous : cohésion 
sociale, mixité, proximité et 
solidarité 

Objectif : 
Favoriser, faciliter une vie 
associative active 

 

Actions :  
Etre un véritable partenaire de la vie 
associative  

 
Rapporteur : Jean-Pierre MAHE 
 
Afin d’organiser l’édition 2012 de la course cycliste "La Route Bretonne" qui aura lieu le 
dimanche 26 février 2012, l’association Etoile Sportive de Saint-Avé cyclo 
(E.S.S.A.) sollicite une subvention liée à l’évènement.  
 
Cette course cycliste existe depuis plusieurs années et chaque édition rencontre un vrai 
succès populaire. Afin de l’aider à organiser cette nouvelle édition, il est proposé de 
verser à l'E.S.S.A. une subvention de 7 200 €.  
 

DECISION 
 
VU le code général des collectivités territoriales,  

CONSIDERANT la demande formulée par l’E.S.S.A. cyclo et l’intérêt manifesté par la 
population pour les épreuves de cyclisme, 
 
Le conseil municipal, par 30 voix pour ; 1 abstention (Nicole Landurant) et 1 vote contre 
(Gaëlle Le Brun),  
 
Sur proposition de la commission culture, sports et vie associative,  
 
Après en avoir délibéré,  
 
Article 1 : ACCORDE une subvention à l’E.S.S.A. cyclo d’un montant de 7 200 € pour 
l’organisation de la Route Bretonne 2012. 
 
Article 2 : DIT que les crédits seront inscrits au budget 2012, article 6574. 
 
Bordereau n°12 
(2012/1/12) – FONDS MUNICIPAL D’AIDE AUX INITIATIVE S   
 

Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                      
 

Enjeu :  
Saint Avé pour tous : cohésion 
sociale, mixité, proximité et 
solidarité 

Objectif : 
Valoriser chaque âge de la vie au 
travers d’actions partagées 

 

Actions :  
Initier un dispositif d’aide à 
destination des jeunes pour 
financement de projet  

 
Rapporteur : Sylviane SOUBIGOU 
 
Par délibération n°2005/7/133 du 16 septembre 2005 modifiée par les délibérations 
n°2008/5/101 du 22 mai 2008 et n°2011/4/79 du 5 mai 2011, le conseil municipal a défini 
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les conditions d’attribution des aides accordées aux jeunes avéens dans le cadre du «fonds 
municipal d’aide aux initiatives». 
 

Projet «4L Trophy» 
 
Yann BOUETARD est étudiant à l’Ecole Nationale Supérieure de l’Electronique et ses 
Applications à Cergy-Pontoise. Il va participer du 16 au 26 février 2012 au 4L Trophy 
avec l’association « Les 4L de l’Ent’Raid ».  
L’objet de cette association est de favoriser, développer et promouvoir des actions 
humanitaires en Afrique du Nord à travers des raids automobiles. Par cet objet, 
l’association participe au développement des zones défavorisées ou dans le besoin, dans 
cette région, notamment par l’apport de provisions, matériels scolaires et paramédicaux, 
ainsi que le transport et l’installation d’équipements d’accès à l’eau et à l’électricité. Elle 
contribue donc à la formation des hommes et des femmes, à leurs participations à la 
pratique éducative, sportive, et sociale. 
 
Age : 22 ans 
Budget prévisionnel : 6420 € de dépenses 
 

DECISION 
 
VU le code général des collectivités territoriales,  
 
VU la délibération n°2005/7/133 du 16 septembre 2005 modifiée par les délibérations 
n°2008/5/101 du 22 mai 2008 et n°2011/4/79 du 5 mai 2011 relatives aux conditions 
d’attribution des aides accordées dans le cadre du fonds municipal d’aide aux initiatives, 

 
CONSIDERANT que le projet proposé par Yann BOUETARD répond aux critères 
retenus pour l’attribution du Fonds d’aide aux initiatives, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 
Sur proposition de la commission petite enfance, jeunesse et vie scolaire,  
 
Après en avoir délibéré,  
 
Article 1 : DECIDE de retenir au titre du fonds d’aide aux initiatives  le projet présenté et 
d’accorder à Yann BOUETARD une aide financière de 250 €. 
 
Article 2 : DIT que les crédits seront inscrits au budget 2012 chapitre 011, article 6714. 
 
Bordereau n°13 
(2012/1/13) – AUTORISATION D'ANTICIPATION DES DEPEN SES 
D’INVESTISSEMENT DU BUDGET PRIMITIF 2012 : BUDGET P RINCIPAL  
 
Rapporteur : Nicolas RICHARD  
 
Le code général des collectivités territoriales, modifié par l’article 2 de 
l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005 stipule en son article L.1612-1 : 
"jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars ou jusqu’à la date mentionnée au 
premier alinéa de l’article L. 4311-1-1 pour les régions, en l’absence d’adoption du 
budget avant cette date, ou jusqu’au terme de la procédure par l’article L. 4311-1-1 pour 
les régions, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du 
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quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette.  
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des 
crédits. 
…. Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de 
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 
recettes émis dans les conditions ci-dessus." 
 
Afin de ne pas retarder le démarrage de nouveaux chantiers et acquisitions prévus dans le 
cadre de la mise en place de la politique globale menée par la commune de Saint-Avé, il 
est proposé au conseil municipal d’autoriser M. le Maire ou son représentant, à engager, 
liquider, mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 
 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.1612-1 relatif à 
l’anticipation des dépenses d’investissement jusqu’au vote du budget, 
 
VU l’article 2 de l’ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification 
et à l'amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités 
territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux qui leur sont 
rattachés, 
 
CONSIDERANT que les crédits d’investissement ouverts au budget 2011 étaient de  
14 449 848 € dont 1 667 396 € correspondant au remboursement de la dette, l’anticipation 
des crédits ouverts ne peut excéder 3 195 613 €,  
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder dès maintenant à la réalisation des opérations 
programmées, 
Le conseil municipal,  
 
Sur proposition de la commission  finances et ressources humaines,  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Article 1 : AUTORISE M. le Maire ou son représentant à procéder, par anticipation, aux 
dépenses ci-dessous mentionnées pour un montant total de  825 000 €. 
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Article 2 : DIT que les dépenses seront inscrites au budget primitif 2012 : budget 
principal, articles 205, 2111, 2115, 2128, 21568, 21578, 2158, 2182, 2183, 2184, 2188, 
2312, 2313, 2315 et sur l’opération 201134 article 2315. 
 
Bordereau n°14 
(2012/1/14) – AUTORISATION D'ANTICIPATION DES DEPEN SES 
D’INVESTISSEMENT DU BUDGET PRIMITIF 2012 : BUDGET 
ASSAINISSEMENT 
 
Rapporteur : Hélène LE GOURRIEREC  
 
Le code général des collectivités territoriales, modifié par l’article 2 de 
l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005,  stipule en son article L.1612-1 : 

Comptes 
d'imputation

Intitulé
 Propositions 
d'anticipation 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 31 000,00 
205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, logiciels… 31 000,00 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 479 000,00 
2111 Terrains nus 100 000,00 

2111 Terrains batis 300 000,00 

2128 Aménagement de terrain 5 000,00 

2128 Aménagement de construction 6 500,00 

21568  Autre matériel et outillage d'incendie 5 000,00 

21578  Autre matériel et outillage de voirie 15 000,00 

2158  Autres installations, matériel et outillage techniques 5 000,00 

2182 Matériel de transport : équipement sécurité véhicule , réparations 12 500,00 

2183 Matériel de bureau et informatique 5 000,00 

2184 Mobilier 10 000,00 

2188 Autres immobilisations corporelles 15 000,00 

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 215 000,00 

2312 Aménagement terrains 15 000,00 

2313 Constructions 50 000,00 

2315 Installations, matériel et outillage 150 000,00 

23-201134 IMMOBILISATIONS EN COURS 100 000,00 

2315 Aménagement de la rue Cadoudal Tréalvé 100 000,00 
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"jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars ou jusqu’à la date mentionnée au 
premier alinéa de l’article L. 4311-1-1 pour les régions, en l’absence d’adoption du 
budget avant cette date, ou jusqu’au terme de la procédure par l’article L. 4311-1-1 pour 
les régions, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette.  
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des 
crédits. 
…. Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de 
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 
recettes émis dans les conditions ci-dessus." 
 
Afin de ne pas retarder le démarrage de nouveaux chantiers et acquisitions prévus dans le 
cadre de la mise en place de la politique globale menée par la commune de Saint-Avé, il 
est proposé au conseil municipal d’autoriser M. le Maire ou son représentant, à engager, 
liquider, mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 

DECISION 
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.1612-1 relatif à 
l’anticipation des dépenses d’investissement jusqu’au vote du budget, 
 
VU l’article 2 de l’ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification 
et à l'amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités 
territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux qui leur sont 
rattachés, 
 
CONSIDERANT que les crédits d’investissement ouverts au budget 2011 s’élevant à  
2 280 056 € dont 25 400 € correspondant au remboursement de la dette, l’anticipation des 
crédits ouverts ne peut excéder 563 664 €,  
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder dès maintenant à  la réalisation des opérations 
programmée, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
Sur proposition de la commission finances et ressources humaines, 
 
Après en avoir délibéré,  

Article 1 : AUTORISE M. le Maire ou son représentant à procéder, par anticipation, aux 
dépenses ci-dessous mentionnées, pour un montant total de 350 000 €. 
 

 
Article 2 : DIT que les dépenses seront inscrites au budget primitif 2012 : budget 
assainissement, articles 2128 et 2315. 

Comptes Intitulé  Propositions 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 300 000,00 

2128 AUTRES TERRAINS 300 000,00 

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 50 000,00 
2315 Installations, matériel et outillage 50 000,00 
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Bordereau n° 15 
(2012/1/15) – ESPACE EMPLOI : SIGNATURE DE LA NOUVELLE CHARTE 
COMMUNE D’ENGAGEMENT DES STRUCTURES LOCALES DU RESE AU 
MAISON DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LE CADR E DE LA 
MISE EN ŒUVRE DU SERVICE PUBLIC DE L’ORIENTATION  
 
 
Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                       
Enjeu :  
Saint Avé pour tous : cohésion 
sociale, mixité, proximité et 
solidarité 

Objectif : 
Pérenniser l’emploi et lutter 
contre l’exclusion sociale sur 
Saint-Avé 

 

Actions :  
Adapter les moyens de l’espace 
emploi  

 
Rapporteur : Bénédicte MEUNIER 
 
La Région Bretagne s’est engagée, dans le Contrat de Plan Régional de Développement 
des Formations 2011-2014, à organiser sur l’ensemble du territoire régional un service 
public de l’orientation qui propose aux publics différents niveaux de service - accueil, 
information, conseil, accompagnement – assurés grâce à la complémentarité des acteurs 
engagés dans ce dispositif au niveau des 21 pays bretons. 
 
Le réseau Maison de la Formation Professionnelle constitue le réseau de référence pour la 
mise en œuvre du Service public de l’orientation en Bretagne. 
 
Par délibérations n° 2010/6/97 du 9 juillet 2010 et n°2011/8/141 du 3 novembre 2011, le 
conseil municipal a décidé, respectivement, d’adhérer à ce réseau via la signature de la 
charte afférente, et de signer l’avenant n°1 à cette convention. 
 
Aujourd’hui, une nouvelle charte est proposée par la Région Bretagne, qui reprécise les 
actions initialement prévues sans modification substantielle du fond. La signature de 
celle-ci doit s’accompagner de la désignation d’un référent institutionnel et d’un référent 
technique. 
 
L’adhésion à la charte implique pour les signataires de : 

�  mettre en œuvre un accueil et une information pour tous les publics et, s’ils ont 
besoin d’un conseil plus approfondi ou d’un accompagnement, d’assurer leur 
mise en relation avec la structure compétente, 

�  positionner ses services apportés aux publics au regard d’un cadre de référence 
qui sera proposé au niveau régional, dans le but de rendre plus lisibles pour les 
publics les services apportés par chaque structure signataire, 

�  participer à l’élaboration du plan d’actions local, 
�  participer aux actions de professionnalisation proposées par la Région. 

 
La Région Bretagne s’engage à : 

�  mettre à disposition des points d’accueil les ressources documentaires 
nécessaires,  

�  proposer un plan de professionnalisation des acteurs et prendre en charge les 
coûts pédagogiques des actions, 

�  animer techniquement la démarche : mise en réseau des acteurs, mise en œuvre 
du plan d’actions local. 

 
Par ailleurs, sur la base de cette charte, la Région Bretagne sollicitera auprès de l’Etat la 
labellisation « orientation pour tous » pour l’ensemble des signataires. 
 

 
 


































































